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LINEA_02 - entretien d’arbres isolés ou en alignements

1     : Objectifs      :  

L’objectif de cette opération est d’assurer un entretien des arbres isolés ou en alignements au regard
de  l’enjeu  environnemental  visé,  compatible  avec  la  présence  d’une  richesse  faunistique.  Cet
entretien doit être réfléchi et pertinent en fonction du type d’arbre présent afin d’assurer la pérennité
de ces milieux.

Les arbres têtards (arbre adulte dont le tronc et toutes les branches maîtresses ont été coupés, et sur
lesquels poussent des rejets régulièrement recépés) de type émondes ou de hauts jets, isolés ou en
alignements sont des infrastructures écologiques qui permettent d’assurer le maintien de
nombreuses espèces. En effet, ces arbres creux constituent des zones d’alimentation  et de
reproduction de nombreuses espèces (telles que les insectes saproxylophages),  de  corridor
biologique ainsi que des zones refuge (chauve souris, oiseaux). L’entretien de ces linéaires ou des
arbres remarquables isolés est de ce point de vue essentiel pour préserver la haute valeur naturelle et
paysagère des territoires ruraux et des sites Natura 2000. La taille des arbres en têtard ou émondes
(selon les spécificités locales) favorise le développement de cavités abritant de nombreuses espèces
cavernicoles (Rouge-queue à front blanc, Chouette chevêche, ...). Par ailleurs ces arbres permettent
une régulation climatique (rôle de haie brise vent et de séquestration du carbone), une régulation
hydraulique (rôle dans l’infiltration lente, la dépollution des eaux et le maintien d’une atmosphère
humide) et une remontée d’éléments minéraux lixiviés.

2     : Montant unitaire annuel     :   

Établir le montant de l’aide en se référant au DCN et aux paramètres définis localement

3     : Conditions d’éligibilité relatives  à l’exploitation ou aux surfaces     :  

3-1 Eligibilité de l’exploitation ou du demandeur

3-2     : Eligibilité des   arbres  

Chaque territoire précise les arbres éligibles à cette opération :

- par rapport à leur localisation pertinente, suivant le diagnostic écologique et paysager du
territoire. En particulier, il sera défini sur chaque territoire si l’engagement porte sur des
arbres isolés ou des alignements d’arbres.

- par rapport aux essences éligibles (chêne, frêne, …). En toute état de cause, seules les
essences locales peuvent être rendues éligibles.

Chaque territoire précise un seuil  minimal de souscription correspondant à une quantité minimale
d'arbres à entretenir.

4     : Critères de sélection  

Les critères de sélection sont à définir au niveau régional.
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5 : Cahier des charges

Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Sélection du 
plan de gestion 
correspondant 
effectivement 
aux arbres 
et/ou 
alignements 
d’arbres 
engagés

Sur place Plan de gestion Définitif Principale Totale

Mise en œuvre 
du plan de 
gestion

Sur place

Plan de gestion
et

cahier
d’enregistrement
des interventions

et
factures éventuelles

si prestation

Réversible Principale Totale

Réalisation des 
interventions 
pendant la 
période allant du 
X au Y

Sur place
Cahier

d’enregistrement
des interventions

Réversible Secondaire

A seuil
par tranche de

jours d’écart par
rapport à la date

limite
(5 / 10 / 15

jours)
Utilisation de 
matériel 
n’éclatant pas les 
branches :
A préciser 

Sur place Réversible Secondaire Totale

Enregistrement 
des interventions

Sur place :
documentaire

Présence du cahier
d'enregistrement

des interventions et
effectivité des

enregistrements

Réversible aux
premier et
deuxième
constats.

Définitif au
troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistremen
t ne permet pas
de vérifier une

des autres
obligations,

cette dernière
sera considérée

en anomalie)

Totale
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Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité
Importance de

l’anomalie
Etendue

de l’anomalie

Interdiction 
d’utilisation de 
produits 
phytosanitaires sur
les éléments 
engagés, sauf 
traitements 
localisés

Sur place :
documentaire

et visuel

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires
(selon la date du

contrôle)
Documentaire : sur

la base du cahier
d’enregistrement
des interventions

Réversible Principale Totale

6     : définitions et autres informations utiles  

La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce  indispensable  du
contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par l’application
du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de l’aide, même si ce cahier ne
doit comporter que des valeurs nulles.

Préciser le modèle du cahier d’enregistrement des interventions. A minima, l’enregistrement devra
porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

- type d’intervention, localisation, date, outils.

- traitements phytosanitaires : date, produit, quantités (0, hors traitements localisés).

Le plan de gestion correspondant à l’arbre engagé est défini par l’opérateur à l’échelle du territoire
pour chaque type d’arbres éligibles.

Préciser  les  différents  plans  de  gestion  correspondants  aux  différents  types  d’arbres  éligibles  du
territoire. Ils doivent comporter a minima :

✗ le type de taille à réaliser : taille en têtard ou émondage, élagage ;
✗ le nombre de tailles : au minimum 1 fois en 5 ans (préciser la variable locale p2) :

▪ arbres têtards ou arbres à émonder : une seule taille ou un seul élagage sur les 5 ans ;
▪ arbres de hauts jets : une taille annuelle pour les arbres dont la bille est inférieure à 5

m (équivalent de moins de 10 ans : tailles de formation), une seule taille sur 5 ans pour
ceux dont la bille est supérieure à 5 m ;

✗ la période d’intervention : en automne et/ou en hiver entre le 1er octobre et le 1er mars et de
préférence entre le 1er décembre et mi-février. La période d’intervention doit être définie en
fonction de la nidification des oiseaux et de la présence de fleurs/fruits dans les arbres ;

✗ les obligations en matière de maintien de bois morts et de préservation d’arbres remarquables
sur le plan du paysage ou de la biodiversité (faune cavernicole, faune saproxylique)  : vieux
arbres têtards, arbres creux, arbres à cavités, arbres borniers, etc. ;

✗ la liste du matériel autorisé pour la taille, n’éclatant pas les branches.
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